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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
RCG 12-026 
 
 
 
RÈGLEMENT SUR LE CODE DE CONDUITE DES EMPLOYÉS DE LA VILLE 
DE MONTRÉAL 
 
Vu l’article 16 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, (L.R.Q., 
chapitre E-15.1.0.1); 
 
À l’assemblée du 20 décembre 2012, le conseil d’agglomération de Montréal décrète : 
 
1. Le Code de conduite des employés de la Ville de Montréal, en annexe A du présent 
règlement, est adopté.  
 
 
 

--------------------------------------- 
 
 
 
ANNEXE A 
CODE DE CONDUITE DES EMPLOYÉS DE LA VILLE DE MONTRÉAL 
 
 
 

___________________________ 
 
 
 
Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans 
Le Devoir le 27 décembre 2012. 
 
 
 
 
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 


